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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

allocations familiales
Question écrite n° 4794

Texte de la question

M. Philippe Meunier attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la mise en œuvre de la loi
prévoyant l'interruption du versement des prestations familiales pour cause d'absentéisme scolaire. La
proposition de loi votée en septembre 2010 par le Parlement et dont le décret d'application a été publié le 23
janvier 2011 vise à lutter contre l'absentéisme scolaire qui touchait à cette époque 7 % des élèves scolarisés.
Ainsi, un élève ayant été absent plus de quatre demi-journées par mois, sans justification, reçoit un
avertissement. Le directeur de l'établissement scolaire doit alors en informer l'inspecteur d'académie qui se doit
de rencontrer les parents et saisir le président du conseil général afin que soit mis en place un contrat de «
responsabilité parentale ». Si, pendant la même année, l'élève est à nouveau absentéiste, l'inspecteur
d'académie devra saisir la caisse des allocations familiales qui suspendra le versement des allocations. Aussi,
après 18 mois d'application de ce nouveau dispositif, il souhaiterait être tenu informé de l'efficacité de ce texte et
obtenir les chiffres relatifs à cette nouvelle mesure.

Texte de la réponse

Le ministère de l'éducation nationale a mené plusieurs enquêtes relatives au traitement des absences
constatées auprès de l'ensemble des directions des services départementaux de l'éducation nationale pour la
période comprise entre le 24 janvier 2011, date d'entrée en vigueur du décret d'application de la loi, et le 30
septembre 2011. Au titre de l'année scolaire 2011-2012, 79 149 signalements ont été reçus par le directeur
académique des services départementaux de l'éducation nationale. 75 % de ces signalements ont donné lieu à
un avertissement adressé aux familles. 21 964 élèves ont fait l'objet d'un deuxième signalement suivi pour 1418
d'entre elles, d'une demande de suspension adressée à la Caisse d'allocations familiales (CAF). Le nombre de
suspensions effectif prononcés par la CAF s'élève à 619 représentant 43.5% des demandes faites à la CAF, 142
familles ont bénéficié par la suite d'un rétablissement de leurs allocations familiales, l'assiduité de l'élève étant
redevenue effective. Nous ne disposons pas de données relatives aux suspensions effectuées par d'autres
organismes débiteurs des prestations familiales. Ces données révèlent l'inefficacité d'un tel dispositif quant à sa
capacité à remettre les enfants concernés sur le chemin de l'assiduité (23 % des suspensions prononcées ont
débouché sur un retour à l'assuidité). Ces mesures pénalisant les familles les plus fragiles au plan social et
économique ont donc suscité une réflexion du ministre et de certains parlementaires. Ces réflexions ont abouti
sur le dépot au Sénat par Madame la sénatrice Cartron, d'une proposition de loi abrogeant ce dispositif.
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